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ASSEMBLÉE NATIONALE
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calcul des pensions
Question écrite n° 73099

Texte de la question

Mme Barbara Romagnan appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes sur les dispositions relatives à la retraite anticipée au titre des « carrières longues » pour les
fonctionnaires. En effet, le décret n° 2012-847 du 2 juillet 2012, modifié et complété par le décret n° 2014-350 du
19 mars 2014 précisent que sont pris en compte pour l'application de la durée d'assurance, « les périodes
pendant lesquelles les fonctionnaires ont été placés en congé de maladie statutaire dans la limite de quatre
trimestres ». Or le régime des fonctionnaires d'État, territoriaux ou hospitaliers les conduit à continuer de verser
les cotisations à l'assurance retraite durant ces périodes de congé de maladie, et ce, quelle qu'en soit la durée.
Les trimestres en question sont donc cotisés de manière effective, sans qu'il soit nécessaire de les réputer
cotisés. Par conséquent, l'application actuelle des décrets relatifs aux carrières longues pénalise
particulièrement les fonctionnaires ayant dû être placés en congé de maladie durant plus de quatre trimestres au
cours de leur carrière, puisque seuls les quatre premiers sont retenus même si davantage de trimestres en
congé de maladie ont été cotisés. L'écrêtement appliqué réduit les droits acquis par cotisations des personnes
concernées. Aussi, elle souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement en la matière, afin de corriger les
dispositions actuelles pour prendre en compte l'ensemble des trimestres de congé de maladie dont les
fonctionnaires peuvent apporter la preuve qu'ils ont été effectivement cotisés.
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